
Retirer le filtre « nationaliste » posé sur l’histoire depuis 1634, et grandir Descartes 

Feuille de route de la grande histoire 
Pour remplacer « le nationalisme et la haine »1 par le « courage la franchise et la foi »2  

Cette fois encore, nous avons échappé — de peu3 — à la collusion des extrêmes dont l’école franche 

doit nous émanciper — autant4 que former à lire écrire et compter — noble projet que nous devons 

porter maintenant, pour éviter que demain, cette situation absurde ne se présente à nouveau.   

I. Un nouveau départ pour le droit, avec Emmanuel Macron 
Le 7 mai 2017, les Français ont clairement exprimé leur « refus du nationalisme et de la haine », et 

c’est cette responsabilité que le nouveau président de la République Emmanuel Macron a choisi 

d’endosser par son engagement confirmé à « défendre la République. » 

1.1. Ruiner les préjugés contre le droit 
Au cours de la campagne présidentielle, en effet, on a pu constater combien les extrêmes de rejoignent 

dans leur volonté commune de faire obstruction à la culture allemande, par des critiques similaires 

contre la chancelière Angela Merkel, auquel ces partis extrêmes refusent tout droit à la « realpolitik »5. 

1.2. Ruiner les préjugés contre la science 
Or cette politique, caractérisée par l’ingénierie, ruine simultanément le dogme de l’inquisition 

religieuse opposée « aux jésuites au XVI° s., aux jansénistes au XVII° s., aux philosophes du XVIII° s. », 

et le dogme de la fiction6 socialiste selon laquelle le social justifierait toute transgression du droit. 

1.3. Affirmer la péréquation du social 
Dénoncer le joug nationaliste posé sur l’histoire par l’Académie7 française contre « les progrès de la 

réforme protestante », depuis 1634, permettrait d’affranchir l’école des intérêts de la collusion8 sans 

renoncer à la place d’honneur revenant à la France au titre de l’épopée9 scientifique, avec Descartes. 

II. Tenir le cap de la déradicalisation, en France, ne sera pas facile 
Le nationalisme français commence avec Jeanne d’Arc, condamnée par un tribunal ecclésiastique dont 

la Sorbonne10 constitue le prolongement d’un rapport de forces intervenu depuis 1054, entre Rome et 

le milieu orthodoxe. La densité de cette trilogie doit être abordée avec courage et lucidité. 

 2.1.Le filtre des nationalismes 
Le nationalisme français apparaît au XV° siècle, avec la guerre de cent ans, dont les racines plongent 

dans l’établissement de premiers liens entre les couronnes de France et d’Angleterre, dès le XI° siècle, 

de sorte qu’il est impossible de produire un arbitrage juste par le seul filtre des nationalismes.     

D’où la nécessité de corroborer l’histoire du droit par l’école franche d’un « enseignement technique 

ambitieux faisant une large part à la culture générale, même littéraire »11 

                                                           
1 Collégial, 2° tour des élections présidentielles française de 2017 
2 Henri Coutis, « Ecole, jeunesse, et démocratie », le travailleur de l’enst technique n° 131, juin 1959 
3 Il s’en est fallu de peu que le Front de Gauche ne soit présent au deuxième tour avec Marine Le Pen 
4 C’est ce besoin qui est constamment dissimulé par l’establishment des enseignants généralistes. 
5 Référence à la responsabilité, caractérisée par la notion d’équilibre budgétaire et son respect. 
6 Référence à l’augmentation progressive du seuil de tolérance à l’erreur manifeste, initialement caractérisée 
par le développement continu du droit de grève sous l’effet de la pression de certaines loges maçonniques, 
dans les années soixante, et par le développement continu de l’emploi public sous l’effet de la dialectique 
mitterrandienne, dans les années quatre-vingt. 
7 Référence aux positions convenues, caractérisées par la création de l’Académie Française, en 1634. 
8 Référence aux trafics des malfaiteurs, du crime intellectuel en Charybde, au crime de sang en Scylla. 
9 Référence à l’héliocentrisme, caractérisée par la condamnation de Galilée par l’Inquisition, en 1633. 
10 Référence au Tribunal ecclésiastique parisien, « plus haute autorité après le Pape », jusqu’en 1790. 
11 ibidem note 2 


